
 

 

 
 
 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 

Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 
 
1 - Exclusions de procédure 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur ne pas 
entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux 
articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique (*). 

Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, n’est pas 

dans un de ces cas d’exclusion, cocher la case suivante : ☐ 

 
(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un 
marché, placé dans l'un des cas d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, 
aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3  du code de la 
commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 
 
2 - Capacités 
 
Le candidat individuel, ou les membres du groupement, produisent, aux fins de vérification 
de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et 
des capacités techniques et professionnelles :  
(Cocher la case correspondante.) 
 

☐le formulaire DC2. ☐ les documents établissant ses capacités, 
tels que demandés dans les documents de la 
consultation. 

 

 
 
 
 
 Fait à                                     le 
  
 Nom du signataire : 
 Signature 
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